
 

 

Pour la CFDT, en ce qui concerne les salaires, la négo devait 
s’appuyer sur l’inflation à fin avril (+5.90%). Il n’était pas 
question de prendre du retard, via le versement d’une 
prime. Pas question, non plus, d’accepter un gel de la 2ème 
valeur de point, inchangée depuis 2018. Nous avons relayé 
le ras le bol des collègues qui en ont assez de devoir           
demander l’aumône, chaque année.                                                           

Considérant que l’effort CAVAC était réel (2.6M€ pour l’UES) 
la CFDT a renoncé aux demandes annexes (augmentation 

indemnités repas, jours enfants, épargne RTT, …).  

Des augmentations pérennes pour tous, +1309€ brut sur 
13 mois pour le mini CAVAC (+5.90% à 280 pts), +5.11% 

soit +1451€ pour le salaire médian (350 pts), +5.05% soit 

+1583€ pour le salaire moyen CAVAC (415 pts) et +4.70% 

soit +1776€ pour le mini conventionnel de branche pour la 

CSP** cadre. 
 

Si obtenir les +5.90% sur la 1ère valeur et +3% sur la 2ème 
était un socle pour une signature CFDT, nous avons              
également demandé d’inscrire, à l’agenda social CAVAC, la 
notion de qualité de vie au travail. Sujet sur lequel la CFDT 
aura des suggestions à faire. Nous ne lâchons rien sur notre 
volonté de clarifier et d’harmoniser l’astreinte. Aussi, nous 
restons sur l’objectif de faire appliquer la classification, en             
cohérence avec l’accord national de branche, pour que les 

salariés comprennent le positionnement de leur emploi. 
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Ce qui a été obtenu : 

+ 5.90 % sur la 1ère            
valeur de point :  

 

 + 3 % sur la 2ème                 
valeur de point :  

 

 

Qu’est-ce cela                       
représente : 

 

 
La CFDT reste                

mobilisée : 

 

 

*NAO : Négociations Annuelles     

   Obligatoires    

**CSP : Catégorie Sociaux                          
    Professionnelle 

Pour affichage  

Retrouvez les détails et la chronologie de ces négociations « marathon » 2023              
sur notre site internet, dans l’article NAO n°4 et fin. 

Retrouvez-nous sur le site internet : 

www.cfdt-cavac.fr                                                   
Il est ouvert à toutes et tous.                                             

Mail à cfdt.cavac@gmail.com 

  Après une négociation difficile, tant les attentes et           
enjeux étaient importants, ponctuée par 3 réunions, sans parler 
des mails, les partenaires sociaux sont arrivés à un compromis.                     
  Après une énième proposition de la direction, la CFDT 
prend ses responsabilités et s’engage en faveur d’un accord.  

NAO 2023 

Un compromis trouvé ! 


